
CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des ministres s›est réuni le jeudi 19 Septembre 2019 sous la présidence de Monsieur 
Mohamed Cheikh El Ghazouani, Président de la République.

Le Conseil a examiné et approuvé les deux projets de lois suivants :
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Il devra permettre, d›une part, de conserver l›indépendance de la profession des notaires et dat-
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-Projet de loi portant Code de la pêche et de l’aquaculture dans les eaux continentales.
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nisation et la structuration du sous- secteur de la pêche et de l’aquaculture continentales. La valo-
risation du potentiel que recèle ledit sous- secteur permettra de créer d›importantes opportunités 
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une communication relative à la situation internationale.

Le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation a présenté une communication relative à la situa- 
tion intérieure.

La Ministre des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille et le Ministre de l’Économie et de 
l’Industrie ont présenté une communication conjointe relative à la prise en compte des besoins 
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dans la mise en œuvre d›une véritable politique d›inclusion des personnes handicapées.
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La Ministre des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille a présenté une communication rela-
tive à la promotion de l’autonomisation inclusive des monitrices formées au Centre de Formation 
de la Petite Enfance (CFPE).

Cette communication évalue le dispositif de formation en matière de la petite enfance et propose 
de transformer le centre dédié à cet effet en Centre de Formation des Affaires Sociales. Ce nou-
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Sociales, de l’Enfance et de la Famille et doter tous les acteurs de développement social de res-
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La Ministre de l’Environnement et du Développement Durable a présenté une communi- cation re-
lative à l’impact environnemental des projets d’exploitation du Sable noir sur le littoral mauritanien.
Cette communication fait le point sur la situation et les enjeux de l›exploitation durable des ré-
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tité croissantes dans différentes industries de pointe.
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nécessaires pour la valorisation de cette ressource de façon sûre et rentable aussi bien du point de 
vue environnemental qu›en termes économique et social.


